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ARRETE 2019/N° /MT/CABl~GG

PORTANT NOMINATION DES INSPECTEURS DE L'AVIATION CIVILE

LE MINISTRE D'ETAT

Vu la Constitution;
la Convention relative à l'aviation civile internationale, signée à Chicago
le 7 décembre 1944 et ses Annexes;
la Loi L/2018/048/AN du 15Mai 2018, portant amendement de la Loi L2013/063/CNT
du 05 Novembre 2013, portant Code de l'aviation civile de la République de Guinée;
le Décret D/2018/067/PRG/SGG du 21Mai 2018, portant nomination du Premier
Ministre, Chef du Gouvernement;

Vu le Décret D/2018/072/PRG/SGG du 25 Mai 2018, portant structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2018/073/PRG/SGG du 25 Mai 2018, portant nomination des membres du

Gouvernement;
Vu le Décret D/2018/186/PRG/SGG du 23 Août 2018, portant attribution et Organisation

du Ministère des Transports;
Vu le Décret D/2017/048/PRG/SGG du 25 Février 2017, portant création, attributions,

Organisation et fonctionnement de l'Autorité Guinéenne de l'aviation civile;

ARRETE

Article 1er: Les personnes dont les noms et prénoms suivent sont nommés inspecteurs de
l'aviation civile dans les domaines suivants:

1. Inspecteurs Opérations aériennes (OPS)
1. SOUMAH Ahmed Tidiane
2. DIALLO Mamadou Oury
3. SAKO Hassane
4. TRAORE Deen

Il. Inspec.teurs Lic.enc.esdu personnel (PEL)
1. SOUMAH Ahmed Tidiane
2. DIALLO Mamadou Oury
3. SAKO Hassane
4. TRAORE Deen
5. BANGOURA Mohamed Cherif
6. KABA Daouda

III. Inspecteurs Navigabilité des aéronefs (AIR)
1. DIALLO Thierno Ousmane
2. BARRY Ousmane
3. TRAORE Sidiki
4. NIANG Abdoulaye
5. DIAKITE Sékou
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IV. Inspecteurs Marchandises dangereuses (DG)
1. SOUMAH Ahmed Tidiane
2. SAKO Hassane

V. Inspecteurs Air Cargo
1. SAKO Hassane
2. TRAORE Deen

VI. Inspecteurs Aérodromes et aides au sol (AGA)
1. TOLNO Fara

VII. Inspecteurs Sûreté de l'aviation (AVSEC)
1. THIAM Sékou Oumar
2. CONDE Mory Francédy
3. BARRY Mamadou Coyah
4. CISSEHadja Aissata
5. TALL Rougui
6. BAH Cheick Amadou

8r.tkle z : Le Directeur Général de l'Autorité Guinéenne de l'Aviation Civile est chargé de
l'application du présent Arrêté qui abroge toutes dispositions antérieures contraires.

Artrcle 3 : Le présent Arrêté qui prend effet à compter de la date de sa signature sera
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.
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